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AUFSTELLUNG VON WERKEN MIT ANGABEN UBER DIE SCHAFFUNG HOHER MI-
LITARISCHER CHARGEN BZW. DIE ERNENNUNG VON DEREN AMTSIN-
HABERN, [ZUSAMMENGETRAGEN DURCH GARDEHPTM. UND BRIGADIER
BEAT FIDEL ZURLAUBEN, DEM AUTOR DER HISTOIRE MILITAIRE
UND DES CODE MILITAIRE]

1) "{Histoirel de la maison royale de France et des grands officiers
de la Couronne par Pierre Guibours, dit le Pére] Anselme [Paris
1733 posthum]". Es folgen Ausziige aus "T[ome] VIII.[:] p 220.",
"pag. 221-222", "pag. 222"; "T[ome] III.[:] p. 850."

2) "Le Code? du Roy Henry III Roy de france et de Pologne redigé en
ordre par messire Barnabé Brisson Conseiller du[dit] Roy en Son
Conseil d’Estat et President en Sa Cour de Parlement de Paris. Pa-
ris 1622 in fol.[:] pag. 796-b -797a Livre XX Tiltre XXXIV."

2 de la vie ... [de Jean-Louis de Nogaret de La Valette]
IEI'E

3) "Histoire
Duc d’Espernon Paris 1655. in fol. par [Guillaume] Girard par-
tie pag. 35"

1) s. Zurlaubiana AH 108/65 Anm. 4

2) Das Werk selbst konnte in der Zurlaubiana nicht festgestellt werden.

AH 108, 281

152

1610 Juni A

"ORDRE QUE LE ROY [LUDWIG XITI.] VEUT ESTRE GARDE PAR LES
coMP.1ES DE SA GARDE A PIED FRANCOIS"

"Le Roy Estime Estre necessaire Qu'’il Entretienne Encore pres de Sa
Personne Les Compagnies De Pied De Sa Garde En attendant Que touttes
Choses Solent mieux Etablies gqu’elles ne Sont

Au Moien De quoi Sa Majesté veut qu’il Soit fait En Sorte qu’elles
Soient Paiées touts Les mois. Car outre que L’'on S’'en Poura Beaucoup
Mieux assurer, c’est Le moyen de Les Policer, Et D’empescher Qu’ils ne
Soient & Charge Jnsuportable au pauvre Peuple Comme jls Sont.

Affin que Cela Se fasse plus Commodement Sa majesté a Reduitte Chacune
des dittes Compagnies a ...1 hommes.

Et Affin Qu’elles Soient Complettes du Dit nombre Quand Les monstres
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